


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 
----

En vertu: 

• de la copie exécutoire d'un jugement rendu par défaut et en dernier 
ressort par le Tribunal Judiciaire de PARIS le 14 mars 2022 signifié le 
20 avril 2022 par la SCP Calippe & Associés, Huissiers de Justice - 
Commissaires de Justice à PARIS, devenu définitif.

• de la résolution 45 du procès-verbal de l'assemblée générale des 
copropriétaires du 11 juin 2018 ayant habilité le Syndic à introduire une 
procédure de saisie immobilière à l'encontre de Monsieur   sur le 
lot 129 lui appartenant dans ladite copropriété.

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a fait signifier un commandement 
de payer valant saisie immobilière à: 

Monsieur   né le   à  , célibataire, demeurant   par exploit de la SCP 
Calippe & Associés, Commissaires de Justice à PARIS, en date du 9 
septembre 2022 

Acte délivré selon les dispositions des articles 656 et 658 du Code de procédure 
civile. 

PARTIE SAISIE 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains du 
Commissaire de justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains de 
('Avocat constitué sus-dénommé et domicilié, 

la somme totale de: 

MILLE NEUF CENT TRENTE SEPT EUROS et VINGT-
TROIS CENTIMES (1.937,23 €) 

en vertu du jugement rendu par défaut et en dernier ressort le 14 mars 2022 par 
le Tribunal Judiciaire de Paris signifié le 20 avril 2022, devenu définitif ci
dessus relaté 

selon décompte arrêté au 31 août 2022, s'établissant de la façon suivante: 
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ORIGINE DE PROPRIETÉ 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Monsieur   né le   
à  , célibataire, demeurant  

Pour l'avoir acquis de 

Madame   épou e   née le   à  , mariée, de nationalité française, sans emploi, 
demeurant  

Aux termes d'un acte reçu par Maître Jean AGIER, Notaire à PARIS, le 16juin 
1980 

Pour le prix de Cinquante Mille Francs (50.000 francs) soit 7.622,45 € 

Une expédition dudit acte a été publiée au 8'"11e Bureau des hypothèques de 
PARIS le 11 août 1980 volume 2943 11

° 17. 

xxxxxxxxxxxxxx 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'i I avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 




















